PARTICIPATION
C. trav., art. L. 3322-1 et s.
Obligatoire dans toutes les entreprises de 50 salariés et plus dès lors qu’elles dégagent un bénéfice fiscal suffisant.
L’entreprise doit avoir employé 50 salariés et plus pendant au moins 6 mois, consécutifs ou non, au cours de l’exercice donné. 
La participation permet aux salariés departiciper aux résultats de l’entreprise. En d’autres termes, les salariés pourront percevoir une partie des bénéfices réalisés par l’entreprise au cours de l’exercice écoulé.
[image: ]
Optimisation fiscale
Les goupes internationaux font remonter l’essentiel des bénéfices à l’une se ces filliales
Yolande Ursula Louisa Isidora De Busschop
Sophie Marie Françoise Penent[image: ]
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http://www.verif.com/bilans-gratuits/ON-SEMICONDUCTOR-FRANCE-SAS-423339084/
[image: ]
LE RÉSULTAT COMPTABLE : DÉFINITION
Le résultat comptable quant à lui est un indicateur beaucoup plus fiable de la santé financière d’une entreprise puisqu’il prend en compte les charges de l’entreprise. En clair, le résultat comptable correspond aux ressources restantes à l’entreprise une fois les charges déduites du chiffre d’affaires. Par ailleurs, le résultat comptable prend en compte les amortissements dans son calcul.
Le résultat comptable correspond à la différence entre les charges et les produits d’une entreprise sur un exercice comptable : c’est le bénéfice avant impôts.

file:///F:/Download/2350_calcul_participation_ce_janvier_2012.pdf
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Participation : obligation & partir de 50 salariés sur 6

mois
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Les refacturations entre entités d’un groupe

o Dans le principe, les facturations entre
sociétés d’'un méme groupe n’appellent pas
de commentaire particulier si elles sont
réalisées dans des conditions normales de
gestion C'est-a-dire si elles correspondent a
des services effectivement rendus pour une
valeur équivalente

o llest fréquent qu’une société holding facture
4 ses filiales des frais de siége correspondant
aux prestations assurées par exemple par les
Directions Générale, Informatique, Marketing,
Juridique, Finances, Ressources Humaines, ...
pour le compte de ensemble des sociétés du
groupe

o D'un exercice 4 l'autre, un nouveau service
facturé ou une augmentation des tarifs
peuvent avoir un impact significatif sur le
niveau de charges des structures, sur leur
niveau de résultat et le cas échéant, sur la
participation

o la question est dés lors de savoir si les
prestations  facturées ont bien une
consistance réelle ou si elles consistent plutdt
4 localiser du résultat dans telle ou telle
société du groupe et dés lors 3 impacter la
participation de certaines structures
Exemples : une entreprise décide au premier
trimestre 2005 de facturer & ses filiales,
rétroactivement ~ au  1/01/2004,  une
redevance pour utilisation de la marque :
cette derniére va impacter le résultat de
toutes les filiales et dés lors le montant de la
participation  calculée au niveau  des
différentes sociétés.
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ON SEMICONDUCTOR FRANCE SAS, SA par action simplifiée 4 associé unique au capital de 2 574 480€, a

débuté son activité en juin 1999,

Yolande DE BUSSCHOP est président de la société ON SEMICONDUCTOR FRANCE SAS. Le siége social de
cette entreprise est actuellement situé 132 Chemin de Basso Cambo - 31100 Toulouse

ON SEMICONDUCTOR FRANCE SAS évolue sur le secteur d'activité : Activités d'architecture et dingénierie ;
activités de controle et analyses techniques

Raison sociale
sigle

Enseigne

Chiffre d'affaires 2014

Dirigeants

Adresse

Téléphone
Fax

Forme juridique

Date de création

Capital Social
SIREN
SIRET

Numéro de TVA

Code APE / NAF

Président

Directeur financier

Directeur des ressources

humaines

Directeur commercial

ON SEMICONDUCTOR FRANCE SAS

10438 804 €
4 dirigeant(s)

132 CHEMIN DE BASSO CAMBO
31100 TOULOUSE

@ Afficher le téléphone

SA par action simplifiée a associé unique
Créée le 01/06/1999

Derniers statuts & jour

2574480€

423329 084

423 339 084 00083

@ Obtenir le numéro de TVA intracommunautaire

7112B / Ingénierie, études techniques

eants - ON SEMICONDUCTOR FRANCE SAS

Mme DE BUSSCHOP Yolande

Mme PENENT Sophie
Mme DE BUFFCHOP Yolande

M LEVENT Patrice

+ de détails

+ de détails

Voir la carte

+ de détails
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Chiffres clés

2014 2013 2012 20m 2010
Chiffre d'affaires 10438 804 9915750 10343024 11529 845 1247773
Charges d'exploitation 10710 585 10323010 12414102 12942355 13245544
Bénéfice ou Perte 2891745 1985 581 1111679 1297 307 3386178
Fonds propres 14906 310 12042549 9993518 9140994 9857 96
Immobilisations nettes 3530 000 3780158 3805791 3903090 3992224
Trésorerie 1952074 1213 500 1096 490 1052 367 3733502
Dettes financieres
Total bilan 17 769 092 15 896 046 14298 995 12679 073 12 854 590
Frais financiers 6 n
Produits financiers 337 467 467 001 258 469 232993 1808 391
Salaires et charges 7584825 6843 304 8935019 9107 647 9063 136
Nombre d'employés 73 74 76 84 92

+ de détails + de détails + de détails + de détails + de détails
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ON SEMICONDUCTOR FRANCE SAS

423 339 084 R.C.S. TOULOUSE

Greffe du Tribunal de Commerce de TOULOUSE

INFORMATIONS SUR L'ENTREPRISE

IDENTITE | ETABLISSEMENT(S)

25 ACTES DEPOSES | ANNONCES BODACC

Sarveiller ceretablissement EFFECTUER UNE FORMALITE

©)

OUVELLE RECHERCHE AVANCEE

» VOIR LES DOCUMENTS OFFICIELS

SIEGE SOCIAL

132 CHEMIN DE BASSO CAMBO BP 53512
31035 TOULOUSE CEDEX 1

» Voir le plan

SIRET
423 339 084 00083

FORME JURIDIQUE
Société par actions simplifiée & associé unique

ACTIVITE (CODE NAF)
71128 : Ingénierie, tudes techniques

INSCRIPTION
Immatriculée le 23/06/1999.

DERNIERS CHIFFRES CLES
Cléture cA Résultat  Effectif
31/12/2014  10439KE  2892Ke 73
31/12/2013  9916KE  1986Ke 74

31/12/2012 10 343 Ke 1112Ke
31/12/2011 11 530 Ke 1297 Ke

ACTES DEPOSES

» Voir les 25 actes




